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Demande de mesures d'adaptation 
aupres du Tribunal des droits de la 

personne de l'Ontario 

lmaginez le scenario suivant: je suis un requerant non represente devant le Tribunal des droits 
de la personne de !'Ontario. J'ai une audience a venir, mais j'ai besoin de mesures d'adaptation en

raison de mon handicap pour y participer de maniere significative. Quels sont mes droits ? 

Que dit la loi ? 

• Le Tribunal des droits de la personne de
!'Ontario (le Tribunal) est tenu de fournir 
des accommodement raisonnables lies au
handicap, jusqu'au point de prejudice 
injustifie, aux parties participant au 
processus de plainte de droits de la
personne .

• Un prejudice injustifie implique que 
!'adaptation pourrait engendrer des 
problemes de sante et de securite pour
autrui ou qu'il representerait un coot 
excessif pour le Tribunal.

• Parmi les exemples d'accommdements
envisageables, on peut mentionner les 
documents en gros caracteres, les pauses 
supplementaires durant !'audience, le sous­
titrage en temps reel, l'enregistrement de
!'audience, !'interpretation en langue des 
signes ou une audience en presentiel.

• II se peut que vous soyez amene a 
soumettre des documents medicaux pour 
etayer votre demande d'accommodement.
Bien que vous ne soyez pas oblige de
divulguer votre diagnostic exact, ii est 
necessaire de fournir des informations 
concernant vos besoins lies a votre 
handicap ainsi que les justifications de la
necessite de l'accommodement.

• Le Tribunal peut refuser votre demande de
mesures d'adaptation si cela engendrerait
un prejudice injustifie.

• Le Tribunal peut collaborer avec vous afin de
definir un accommodement qui satisfait vos 
besoins tout en etant equitable pour toutes
les parties concernees. 

En pratique - Comment soumettre une demande de mesures d'adaptat ? 

�

Soumettez une demande d'hebergement au Greffier du Tribunal des que possible afin
d'eviter tout retard. 

Veuillez remplir le formulaire de demande de mesures d'adaptation des Tribunaux 
decisionnels de !'Ontario. Vous pouvez le trouver ici: www.tribunalsontario.ca/fr/soutiens-et­
services/demander-des-mesures-dadaP-tation/. Dans ce formulaire, veuillez informer le 
Tribunal de votre handicap et expliquer pourquoi !'adaptation est essentielle pour satisfaire
vos besoins.
Envoyez le formulaire par courriel au greffier du Tribunal a HRTO.Registrar@ontario.ca

Ne communiquez pas votre demande d'accommodement aux autres parties. Si le Tribunal juge
que votre demande d'accommodement pourrait nuire a l'equite de !'audience pour les autres 
parties, ii pourra leur offrir l'opportunite de faire des observations concernant cet 
accommodement.
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